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11 ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES REÇOIVENT LE LABEL « ÉGALITÉ FILLES-GARÇONS » 
Lundi 3 avril 2023 
 
 
L’égalité entre les filles et les garçons est un principe fondamental inscrit dans le code de l'éducation. 
Elle se fonde sur une éducation contre les représentations stéréotypées. Elle assure un cadre 
protecteur en prévenant et en luttant contre les violences sexistes et sexuelles et encourage un climat 
scolaire serein. Elle favorise enfin la mixité et l'égalité en matière d'orientation. L’égalité entre les filles 
et les garçons s’inscrit pleinement dans l’objectif 1 du projet académique 2022-2026. 

Afin de mettre en œuvre cette égalité, un label « Égalité filles-garçons » a été créé par la circulaire du 
10 mars 2022. Ce label concerne tous les collèges et tous les lycées, publics et privés sous contrat. Il 
vise à donner une meilleure lisibilité interne et externe à cette démarche et une plus grande cohérence 
aux actions engagées ou projetées dans l’établissement. L’obtention de ce label est basée sur cinq 
leviers : le pilotage de l’établissement, la formation des personnels, la politique éducative et la vie 
scolaire, la pédagogie mixte et égalitaire et les partenariats et le rayonnement. 

Le label « Égalité filles-garçons » comprend 3 niveaux de déclinaison : 

 Le niveau 1, qui reconnaît un engagement de l’établissement scolaire ; 

 Le niveau 2, qui marque l’approfondissement de la démarche ; 

 Le niveau 3, qui atteste d’une expertise partagée par l’ensemble de la communauté éducative. 

Les établissements scolaires labellisés « Égalité filles-garçons » dans l’académie de Reims 

Niveau 3 : Lycée Les Lombards de Troyes (10), label de niveau 3 

Niveau 2 : Collège Salengro, Charleville-Mézières (08) 
Collège Léo Lagrange, Charleville-Mézières (08) 
Lycée professionnel Gabriel Voisin, Troyes (10) 
Lycée Gustave Eiffel, Reims (51) 
Collège Trois Fontaines, Reims (51) 
Lycée Charles de Gaulle, Chaumont (52) 

Niveau 1 : Cité Chantereigne-Montvilliers collèges Camus et Brossolette, La Chapelle-Saint-Luc (10) 
Lycée Joliot Curie, Romilly-sur-Seine (10) 
Collège Les Franchises, Langres (52) 
Collège Louis Bruntz, Bourmont (52) 
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Des représentants de ces établissements ont été reçus par le recteur de l’académie, Olivier Brandouy le 
lundi 3 avril 2023 au cours d’une cérémonie où le label leur a été officiellement remis. 

 

Remise des labels égalité filles-garçons au rectorat de Reims. Le recteur Olivier Brandouy remet le label aux 
représentantes du lycée Les Lombards de Troyes, premier établissement de niveau 3 dans l’académie. ©académie de 
Reims 


